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Arrêté n°2024-4977 modifiant l�Arrêté n°2021-4990  
portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie 

Occitanie 
 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
 

Vu  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l�Autonomie ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l�arrêté n°2021-4990 modifié du 28 octobre 2021 du Directeur Général de l�Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l�Autonomie Occitanie ;  

 
Vu  l�arrêté n°2022-0448 du 16 janvier 2022 du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie 
Occitanie ;  

 
Vu  l�arrêté n°2023-6410 du 15 décembre 2023 du Directeur Général de l�Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie 
Occitanie ;  

 
Vu  les propositions des autorités et institutions en application de l�article D.1432-28 du Code de la 

Santé Publique ; 
 

 
Considérant les propositions de désignations des représentants pour chaque collège ; 
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ARRETE  

 
 

 
Article 1 : Le 2ème collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-
sociaux comprend 19 membres : 

Ø 2a : Neuf représentants des associations agréées au titre de l�article L. 1114-1 du 
code de la santé publique désignés à l�issue d�un appel à candidatures : 
 
Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Gérard REYSSEGUIER 
Association Sésame Autisme 

Haute-Garonne 

Mme Annie MORIN 
France REIN 

OCCITANIE LR 

M. Mohammed GHADI 
Association des Familles 

Victimes du Saturnisme 

(AFVS) 

Pr Jean-Michel BRUEL 
France Assos Santé 

OCCITANIE 

Mme Géneviève CANAPA 
Présidente  

Visite des malades dans les 

établissements hospitaliers  

(VMEH11) 

Mme Jacqueline PARIS 
Association Vivre Mieux le 

Lymph�dème 

 (AVML Montpellier) 

 

M. André GUINVARCH 
Président  

Union Régionale des 

Associations Familiales 

(URAF) OCCITANIE  

M. Michel Francis 
ARNOULD 

Adhérent bénévole CDAFL 81 

 Conseil National des 

Associations Familiales 

Laïques (CNAFAL)  

Mme Josiane VOIRIN 
Union Départementale des 

Associations Familiales 

(UDAF) du Gard 

Mme Laurence POCHARD 
Comité de l�Hérault  

Ligue nationale contre le 

cancer   

M. Yves VILLENEUVE 
Comité de l�Ariège  

Ligue nationale contre le 

cancer   

M. Bernard DELPECH 
Vice-Président Délégué  

Union Départementale des 

Associations Familiales  

(UDAF) Haute-Garonne 

M. Yves DUPONT 
REDONDO 

ENVIE Montpellier  

Mme Marie Claude MONCET 

Présidente  

Association pour le 

développement des soins 

palliatifs  

Montpellier - Hérault 

M. Bernard DALION 
Président  

Comité régional fédéré pour le 

don de sang (CRLR) 

Fédération Française pour le 

don du sang 

Mme Ginette ARIAS 
Présidente 

France Alzheimer  

Haute-Garonne 

Mme Denise STRUBEL 
Vice-Présidente  

France Alzheimer Gard 

Mme Angélique VINOLAS  
Association Française contre 

les Myopathie (AFM Téléthon) 

Occitanie 

M. Michel DARDE 
UFC QUE CHOISIR  

Montpellier  

Mme Michèle CASTAN 
Présidente  

Générations mouvement 

Lozère  

Mme Aline MAHOUS 
Association pour l'Information 

et la Défense des 

Consommateurs Salariés 

INDECOSA-CGT � Hautes-

Pyrénées  

Mme Josette ARVIEU 
Déléguée Départementale  

UNAFAM 31 

Mme Madeleine TEISSEDRE 
Déléguée Départementale  

UNAFAM 34  

Mme Amandine MALLET 
Bon Pied Bon �il  

Toulouse 
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M. Florian GUZDEK 

Vice-Président 

Association des Accidentés 

de la vie FNATH 66 

 
M. Bertrand VERINE 

Fédération des Aveugles et 

Amblyopes de France 

(FAF-LR) 

 

A désigner 

 
Ø 2c : Cinq représentants des associations des personnes handicapées, dont une 

intervenant dans le champ de l�enfance handicapée sur proposition des conseils 
départementaux de la citoyenneté et de l�autonomie : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 
Mme Marie FERRER 

Présidente UNAPEI 66 

M. Michel SOLEAN 
UNAPEI 30 

Mme Danielle SURRE 
ADHRI 09  

M. Jacques TUFNER 
Président d�Honneur  

Fédération Nationale des 

Accidentés du Travail et des 

Handicapés (FNATH 32) 

Mme Marie Christine 
LIBERATORE 

Association François Aupetit  

(AFA Crohn-RCH) 

Lozère  

M. Jean INESTA 
Conseil Départemental 

Olympique et Sportif (CDOS) 

du Lot 

Sera désigné ultérieurement 

 

Mme Jacqueline 
FRAISSENET 

Déléguée départementale  

UNAFAM 12 

Sera désigné ultérieurement 

 

Mme Catherine 
COUSERGUE 

Groupement pour l�Insertion 

des Personnes Handicapées 

(GIHP 31) 

Mme Patricia OLIE  
Association Française contre 

la Myopathie (AFM Téléthon) 

Tarn et Garonne 

         Mme Cécile DELMAS 
Apprendre@Apprendre 

Castres 

Mme Isabelle VIAL 
Association Tutélaire de 

l�Aude  

Mme Sandrine LARAN  
Association Amisplégiques 

Auzeville-Tolosane 

Sera désigné ultérieurement 

Le reste sans changement 

Article 2 : Le 3ème collège des représentants des conseils territoriaux de santé 
mentionnés à l�article L ; 1434-10 comprenant le président de chaque conseil territorial 
ou son représentant comprend 13 membres 

Ø Les treize présidents des Conseils Territoriaux de Santé ou leurs représentants : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2nd Suppléants 
Dr Yves PAUBERT 

Président CTS de l�Ariège 
Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement 

M. Philippe GREFFIER 
Président CTS de l�Aude 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Alain VIEILLECAZES 
Président CTS de l�Aveyron 

M. Jean Paul PANIS 
Vice-Président CTS de 

l�Aveyron 
Sera désigné ultérieurement 

Dr Philippe SERAYET 
Président CTS du Gard 

Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement 

Mme Elvire DE ALMEIDA 
LOUBIERE 

Présidente CTS  
de la Haute Garonne 

M. Jean-Marc BERGIA 
CTS de la Haute Garonne 

M. Alexis LAFAGE 
CTS de la Haute Garonne 
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Dr Bernard LANGE  
Président CTS du Gers 

M. Francis DELOR 
CTS du Gers 

Mme Martine LARROCHE 
CTS du Gers 

Dr Jean-Marc LARUELLE 
Président CTS de l�Hérault 

Dr Claire GATECEL 
CTS de l�Hérault 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Maryse MAURY 
Présidente CTS du Lot 

Mme Frédérique YONNET 
CTS du Lot 

Mme Régine JALLET 
CTS du Lot 

Mme Patricia BREMOND 
Vice-Présidente CD 48 
Présidente CTS Lozère 

Mr Patrick JULIEN 
Vice-Président CTS Lozère 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Joëlle ABADIE 
Présidente CTS  

des Hautes-Pyrénées 

Dr Nicole DARRIEUTORT 
CTS des Hautes-Pyrénées 

Dr Hervé GACHIES 
CTS des Hautes-Pyrénées 

Dr. Yves BARBE  
Président CTS  

des Pyrénées Orientales 

Mme Fabienne GUICHARD 
CTS  

des Pyrénées Orientales 
Sera désigné ultérieurement 

M. Thomas LEMETTRE 
Président CTS du Tarn 

Dr Etienne MOULIN 
CTS du Tarn 

Dr Marie-Noëlle CUFI 
CTS du Tarn 

M. Pierre GAUTHIER 
Président CTS  

du Tarn et Garonne 

M. André GUINVARCH 
Président CTS  

du Tarn et Garonne 
Sera désigné ultérieurement 

Le reste sans changement 

Article 3 : Le 4ème collège des partenaires sociaux comprend 10 membres : 

Ø 4a :Cinq représentants des organisations syndicales de salariés représentatives 
désignés par celles-ci : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. José RAZAFIMANDIMBY  
CFDT 

Mme Florence 
KARBOWSKI 

CFDT  

Mme Marie-Ange 
 ASENSIO-CAROT    

CFDT 

M. Hervé FLOQUET  
CGT 

 

M. Jean ESCARTIN  
CGT 

M. Alain MAURIAL 
CGT  

Mme Béatrice ACQUART 
CFTC 

Mme Sandrine ROCA  
CFTC 

M. Jérémy MASSON 
CFTC 

M. Philippe GROUSSAUD 
UR CFE-CGC 

M. Jacques PECHON  
UR CFE-CGC 

Mme Marie-Line 
BRUGIDOU 

UR CFE-CGC 

M. Sébastien MAZEL 
FO 

M. Gérald MURAT  
FO 

M. Joseph MISTRORIGO  
FO  

Le reste sans changement 

Article 4 : Le 6ème collège des acteurs de la prévention et de l�éducation pour la santé 

comprend 10 membres :  

Ø 6a : Deux représentants des services de santé scolaire et universitaire désignés 
par le Recteur de région académique : 

 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 
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Dr Alexandra ARNAUD 
Médecin Conseil Technique 

auprès du Recteur de 

l�Académie de Toulouse 

 Mme RIVELLI-STOCKER 
Corinne 

 ICTR 

Sera désigné ultérieurement 

Le reste sans changement 

Ø 6f : Un représentant des associations de protection de l�environnement agréées  
au titre de l�article L.141-1 du code de l�environnement, désigné à l�issue d�un 
appel à candidatures : 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 
Mme Gaëlle VALENTIN 

Groupe Régional d�Animation  

et d�Initiative à la Nature et 

l�Environnement 

Mme Catherine LIAUT  
France Nature Environnement 

MP 

Sera désigné ultérieurement 

Article 5 : Le 7ème collège des offreurs des services de santé comprend 38 membres 

Ø 7a : Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins 
3 présidents de commissions médicales d�établissements de centres hospitaliers, 
de centres hospitaliers universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en 
psychiatrie, sur proposition de la fédération représentant ces établissements :  
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 
M. Jean François 

LEFEBVRE  
Directeur Général  

CHU Toulouse  

(FHF) 

M. Philippe PERIDONT 
Directeur CH Castres-

Mazamet 

(FHF) 

Mme Marie DUNYACH 
Directrice CHIVA 

(FHF) 

Mme Emilie BERARD 
Déléguée Régionale FHF 

Occitanie 

M. Jean-Marie BOLLIET 
Directeur  

CH Carcassonne  

(FHF) 

M. Barthélémy MAYOL  
Directeur CH Perpignan 

(FHF) 

Mme Sonia LAZAROVICI 
PCME CH Carcassonne  

(FHF) 

Dr Willy VAILLANT  
Président de la CME CH d�Auch  

(FHF) 

Dr David MESTERY 
Président de la CME  

 CH Bagnères-de-Bigorre  

(FHF) 

Dr Pascal MARIE 
Président de la CME  

CH Gérard Marchant Toulouse  

(FHF) 

Dr Grégory MONNIER 
Président de la CME  

CHS d�Uzès Le Mas Careiron  

(FHF) 

Sera désigné 

ultérieurement 

 Pr Michel PRUDHOMME 
Président de la CME  

CHU Nîmes 

(FHF) 

Pr Fatemeh 
NOURHASHEMI 
Président de la CME  

CHU Toulouse 

(FHF) 

Pr Patrice TAOUREL  
Président de la CME  

CHU Montpellier 

(FHF) 

Le reste sans changement 

Ø 7d : Un représentant des établissements assurant des activités d�hospitalisation à 
domicile sur proposition de l�organisation regroupant, au niveau régional, le nombre le 
plus important de ces établissements :  
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-19-00006 - 2024-4977 Arrt modificatif CRSA du 19-11-2024 9



6 

 

Titulaire 1er Suppléante 2ème Suppléant 

Mme Laëtitia BERNADOU  
Directrice HAD Béziers   

FNEHAD Occitanie 

Mme Florence SOULA 
ETCHEGARAY 
Directrice HAD 

Clinique Pasteur Toulouse 

FNEHAD Occitanie 

Sera désigné ultérieurement  

 

Le reste sans changement 

Ø 7m : Un représentant de services départementaux d�incendie et de secours sur 
proposition des présidents des conseils départementaux des départements de la 
région :  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Général Eric FLORES 
Directeur du SDIS de l�Hérault 

Colonel Éric VIAL 
Directeur départemental 

adjoint du SDIS de l�Hérault 

Colonel HC Christophe 
MAGNY 

Directeur du SDIS de l�Aude 

Le reste sans changement 

Ø 7r : Un représentant du ministère de la défense, désigné par le ministre de la défense :  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Sera désigné ultérieurement  

MCS-CMA 11 TOULOUSE  

M. Nicolas NOEL 
MC-164ème AM  

MONTPELLIER  

M. Anthony LABOEUF  
ICaS-CMA 11 TOULOUSE  

 
Ø 7s : Deux représentants des dispositifs d�appui à la coordination mentionnés aux articles 

L.6327-2 et 3 :  
 
Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Sera désigné ultérieurement  

DAC 12 

M. Yassin CHARTI 
DAC 09 

Sera désigné ultérieurement 

M. Goulven ROSE 
Vice-Président FACS 

Occitanie 

DAC 31  

Mme Christelle MAZEYRIE 

Vice-Présidente FACS 

Occitanie  

DAC 46 

Boris DUPONCHEL 
 Secrétaire Général FACS 

Occitanie  

 

Article 6 : Les autres dispositions de l�arrêté n°2021-4990 modifié relatif à la composition de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie Occitanie demeurent inchangées.  
 
Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l�objet, 
soit d�un recours gracieux auprès du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie, soit 
d�un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l�application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  A l�égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Article 8 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques et de 
l�Inspection Contrôle de l�ARS et le Président de la CRSA sont chargés de l�exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Montpellier, le 19 novembre 2024
Le Directeur Général

de l�Agence Régionale de Santé Occitanie 

Didier JAFFRE

Régionale de Santétététététététété O O O O O O O O O O O Occitanie

Didierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Arrêté n°2024-4978 modifiant l’Arrêté n°2021-5494 

portant composition de la commission permanente et des commissions spécialisées  
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
 
Vu  le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie ; 

 
Vu  l’arrêté n°2021-5494 du 16 novembre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des Commissions 
Spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  

 
Vu  l’arrêté n°2024-0137 du 9 janvier 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des Commissions Spécialisées 
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  
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ARRETE 
  
 
Article 1 : Sont membres de la commission permanente  
Les Présidents des formations de la CRSA 

 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Bernard PRADINES 
Association Roger Garin  

Albi 

M. Jean-Claude DAREYS 
Bureau de retraités et personnes 

âgées (FNSEA)  
Tarn et Garonne 

Sera désigné ultérieurement 

M. Gérard REYSSEGUIER  
Association Sésame  

Autisme Haute-Garonne 

Mme Annie MORIN 
France REIN 

OCCITANIE LR 

M. Mohammed GHADI 
Association des Familles Victimes 

du Saturnisme (AFVS) 

Le reste sans changement 
 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Stéphane PAREIL  
ARSEAA Toulouse 

M. Olivier PIERROT  
ADAPEI Hautes-Pyrénées  

M. Pascal BROUSSE  
Directeur général  
GIHP OCCITANIE  

Dr Jean-Christophe CALMES 
URPS Médecins  

Dr Philippe CUQ 
URPS Médecins  

Dr Laurence SAFONT  
URPS Médecins 

Dr Jean THEVENOT 
Président CROM OCCITANIE 

Dr Catherine GUINTOLI 
Conseiller ordinal  

CROM OCCITANIE 

Dr Michel BOUSSATON 
Vice-Président  

CROM OCCITANIE 

Dr Djamel DIB  
Président de la CME 

Clinique d’Embats Auch  

Dr Clément CAPDEVILA  
Président de la CME 

Clinique St Jean Sud de France  
St Jean de Védas  

Dr Claire BRENIER-CAVAILLON 
Présidente de la CME 

 Clinique des Minimes Toulouse 

Mme Emilie BERARD 
Déléguée Régionale FHF Occitanie 

M. Jean-Marie BOLLIET 
Directeur  

CH Carcassonne  
(FHF) 

M. Barthélémy MAYOL  
Directeur CH Perpignan 

(FHF) 

Formations Présidents 

CRSA Pr Laurent SCHMITT 

Commission spécialisée de prévention 
Président : Sera désigné ultérieurement  
Vice-Présidente : Mme Valérie GARNIER 

Commission spécialisée  
de l’organisation des soins  

Pr Jean-Emmanuel DE LA COUSSAYE 
Vice-Président : Dr Jean-Christophe CALMES 

Commission spécialisée pour les 
prises en charge et accompagnements 

médico-sociaux  

M. Philippe JOURDY 
Vice-Présidente : Dr Nicole CRISTOFARI 

Commission spécialisée dans le 
domaine des droits des usagers du 

système de santé 

Pr Jean-Michel BRUEL 
Vice-Présidente : Dr Catherine COUSERGUE 
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Article 2 : Sont membres de la commission spécialisée de prévention  
 

· Président(e) : Sera désigné ultérieurement 
· Vice-présidente : Mme Valérie GARNIER 

 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux  

 
Quatre représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 du code de la santé 
publique  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement  

Mme Ginette ARIAS 
Présidente  

France Alzheimer Haute-Garonne 

Mme Denise STRUBEL 
Vice-Présidente  

France Alzheimer Gard 

Mme Angélique VINOLAS  
Association Française contre les 

Myopathie (AFM Téléthon) 
OCCITANIE 

M. Michel DARDE 
UFC QUE CHOISIR  

Montpellier  

Mme Michèle CASTAN 
Présidente  

Générations mouvement Lozère  

Mme Aline MAHOUS 
Association pour l'Information et la 

Défense des Consommateurs 
Salariés INDECOSA-CGT – 

Hautes-Pyrénées  

M. André GUINVARCH 
Président  

Union Régionale des Associations 
Familiales (URAF) OCCITANIE 

M. Michel Francis ARNOULD 
Adhérent bénévole CDAFL 81 

 Conseil National des Associations 
Familiales Laïques (CNAFAL) 

Mme Josiane VOIRIN 
Union Départementale des 

Associations Familiales 
(UDAF) du Gard 

Le reste sans changement 
 
Collège 4 : Au titre des partenaires sociaux  
 
Un représentant des organisations syndicales de salariés 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Béatrice ACQUART 
CFTC 

Mme Sandrine ROCA 
CFTC 

M. Jérémy MASSON 
CFTC 

 
Collège 5 : Au titre des acteurs de la cohésion et de la protection sociales   
 
Un représentant des associations de protection de l’environnement  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

  
Mme Gaëlle VALENTIN  

Groupe Régional d’Animation et 
d’Initiative à la Nature et 

l’Environnement 
 

Mme Catherine LIAUT 
 France Nature Environnement MP 

 

Le reste sans changement 
 
Article 3 : Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins  
 

· Président : Pr Jean-Emmanuel DE LA COUSSAYE  

· Vice-président : Dr Jean-Christophe CALMES  
 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
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Un représentant des associations de personnes handicapées 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Sera désigné ultérieurement 
Mme Jacqueline FRAISSENET 

Déléguée départementale  
UNAFAM 12 

Sera désigné ultérieurement 

 
Collège 3 : Au titre des représentants des conseils territoriaux de santé 
 
Un représentant des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Philippe SERAYET 
Président CTS GARD 

Sera désigné ultérieurement  
 

Sera désigné ultérieurement 

 
Collège 4 : Au titre des partenaires sociaux  
 
Trois représentants des organisations syndicales de salariés 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. José RAZAFIMANDIMBY  
CFDT 

Mme Florence KARBOWSKI 
CFDT  

Mme Marie-Ange ASENSIO-
CAROT    
CFDT 

M. Hervé FLOQUET  
CGT 

M. Jean ESCARTIN  
CGT 

M. Alain MAURIAL 
CGT  

Mme Béatrice ACQUART 
CFTC 

Mme Sandrine ROCA 
CFTC 

M. Jérémy MASSON 
CFTC 

Le reste sans changement 
 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé  
 
Cinq représentants des établissements publics de santé dont trois présidents de commissions 
médicales d’établissements de centres hospitaliers, de centres hospitaliers universitaires et de centres 
hospitaliers spécialisés en psychiatrie 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Jean François LEFEBVRE  
Directeur Général  

CHU Toulouse  
FHF Occitanie 

M. Philippe PERIDONT 
Directeur CH Castres-Mazanet 

FHF Occitanie 

Mme Marie DUNYACH 
Directrice CHIVA 

FHF Occitanie 

Mme Emilie BERARD 
Déléguée Régionale FHF Occitanie 

M. Jean Marie BOLLIET 
Directeur 

CH Carcassonne  

M. Barthélémy MAYOL 
Directeur CH Perpignan 

FHF Occitanie 

Mme Sonia LAZAROVICI 
PCME CH Carcassonne  

Dr Willy VAILLANT  
Président de la CME CH d’Auch  

Dr David MESTERY 
Président de la CME  

 CH Bagnères-de-Bigorre  

Dr Pascal MARIE 
Président de la CME  

CH Gérard Marchant Toulouse  

Dr Grégory MONNIER 
Président de la CME  

CHS d’Uzès Le Mas Careiron  
Sera désigné ultérieurement 

 Pr Michel PRUDHOMME 
Président de la CME  

CHU Nîmes 

Pr Fatemeh NOURHASHEMI 
Président de la CME  

CHU Toulouse 

Pr Patrice TAOUREL  
Président de la CME  
CHU Montpellier 

Le reste sans changement 
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Un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Laëtitia BERNADOU  
Directrice HAD Béziers 
(FNEHAD Occitanie)   

Mme Florence SOULA 
ETCHEGARAY 
Directrice HAD 

Clinique Pasteur TOULOUSE  
(FNEHAD Occitanie) 

Sera désigné ultérieurement 
(FNEHAD Occitanie) 

 
Un représentant des services départementaux d’incendie et de secours  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Général Eric FLORES 
Directeur du SDIS de l’Hérault 

Colonel Eric VIAL 
Directeur départemental adjoint du 

SDIS de l’Hérault 

Colonel HC Christophe MAGNY 
Directeur du SDIS de l’Aude 

 
Un représentant du ministère de la défense  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Sera désigné ultérieurement  
MCS-CMA 11 TOULOUSE  

M. Nicolas NOEL 
MC-164ème AM  MONTPELLIER 

M. Anthony LABOEUF  
ICaS-CMA 11 TOULOUSE  

 
Un représentant des dispositifs d’appui à la coordination  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Goulven ROSE 
Vice-Président FACS Occitanie 

DAC 31  
 

Mme Christelle MAZEYRIE 

Vice-Présidente FACS Occitanie  
DAC 46 

Boris DUPONCHEL 
 Secrétaire Général FACS 

Occitanie  

 

Article 4 : Sont membres de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux  
 

· Président : M. Philippe JOURDY  

· Vice-présidente : Dr Nicole CRISTOFARI  
 

Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé   

Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
âgées 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Jean-Luc MONTAGNE  
Directeur  
CH Uzès  

Mme Caroline LUSSATO 
Directrice  

EHPAD Chalabre 

M. Mickaël ANTOINE 
Directeur  

EHPAD Pia 

Mme Christèle CAMMAS 
Directrice Générale  

Association Résilience  
OCCITANIE –Réso  

M. Lionel LOREAUX 
Directeur Territorial  

Fondation partage et vie  
Nîmes  

M. Pierre ROUX 
Directeur Général GCSMS Palaios 

EHPAD Jean XXIII 
Rodez 

Dr Nicole CRISTOFARI 
Vice-Présidente  

Comité régional ADMR 
OCCITANIE  

M. Pascal SEGAULT  
Directeur  

EHPAD l’Ostal du Lac  
Le Crès 

 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Véronique GEMAR 
Déléguée départementale  
SYNERPA Haute-Garonne 

Mme Anne HIRTZIG 
Déléguée départementale adjointe 

SYNERPA Haute-Garonne 
Sera désigné ultérieurement 

Le reste sans changement 
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Deux membres issus de la commission spécialisée de l’organisation des soins 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Emilie BERARD 
Déléguée Régionale FHF Occitanie 

M. Jean Marie BOLLIET 
Directeur 

CH Carcassonne  

M. Barthélémy MAYOL 
Directeur CH Perpignan 

FHF Occitanie 

M. José RAZAFIMANDIMBY  
CFDT 

Mme Florence KARBOWSKI 
CFDT  

Mme Marie-Ange ASENSIO-
CAROT    
CFDT 

 
 
Article 5 : Sont membres de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers 
du système de santé  
 

· Président : Pr Jean-Michel BRUEL   

· Vice-présidente : Dr Catherine COUSERGUE  
 
Collège 2 : Au titre des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 
Trois représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 du code de la santé publique 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Florian GUZDEK 
Vice-Président  

Association des Accidentés de la 
vie FNATH 66  

M. Bertrand VERINE 
Fédération des Aveugles et 

Amblyopes de France (FAF-LR) 
Languedoc Roussillon  

 

  

M. André GUINVARCH 
Président  

Union Régionale des Associations 
Familiales (URAF) OCCITANIE  

M. Michel Francis ARNOULD 
Adhérent bénévole CDAFL 81 

 Conseil National des Associations 
Familiales Laïques (CNAFAL)  

Mme Josiane VOIRIN 
Union Départementale des 

Associations Familiales 
(UDAF) du Gard 

Pr Jean-Michel BRUEL 
France Assos Santé OCCITANIE  

Mme Géneviève CANAPA 
Présidente  

Visite des malades dans les 
établissements hospitaliers  

(VMEH) 11 

Mme Jacqueline PARIS 
Association Vivre Mieux le 

Lymphoedème (AVML) 
Montpellier 

 
Collège 3 : Au titre des représentants des conseils territoriaux de santé 
 
Deux représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Yves PAUBERT 
Président CTS de l’ARIEGE 

Sera désigné ultérieurement  Sera désigné ultérieurement 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

 
Collège 4 : Au titre des partenaires sociaux 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Béatrice ACQUART 
CFTC 

Mme Sandrine ROCA 
CFTC 

M. Jérémy MASSON 
CFTC 

Le reste sans changement 
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Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant

Mme Evelyne LUCOTTE-
ROUGIER

Présidente UNAPEI 
OCCITANIE

Pr Jean-Bernard DUBOIS
Président 

ADAGES Montpellier 

Mme Stéphanie DEMARET
Directrice générale 

UGECAM OCCITANIE 

Article 6 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2021-5494 modifié relatif à la composition de la 
commission permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie Occitanie demeurent inchangées. 

Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit 
d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de MONTPELLIER. Le Tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région.

Article 8: Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques et de l’Inspection 
Contrôle de l’ARS et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.               

   
Montpellier, le 19 novembre 2024

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie

Didier JAFFREDidididididididididididierererererererererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEE
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 4755  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour la mise en œuvre des Unités cognitivo-comportementales 
(UCC), allouée au : 
 
CRPA à Valence d’Albigeois 
 
EJ FINESS :  810099903 
EG FINESS : 810003954 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire n° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre VYV 3 Terres d’Oc à Albi et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant  le développement en Occitanie des unités cognitivo-comportementales (UCC) 
dans des établissements de  santé qui bénéficient d’une autorisation de soins de suite et de 
réadaptation (SSR) à temps complet à orientation polyvalente ou personne âgée poly-
pathologique dépendante ou à risque de dépendance et ayant une expérience et des 
compétences professionnelles en gérontologie et réhabilitation cognitivo-comportementale dans 
13 départements de la région Occitanie, visant l’accompagnement, par des crédits FMIS, de la 
création de nouvelles UCC, 

Considérant  le dossier de demande déposé par le CRPA à Valence d’Albigeois de 
reconnaissance d’une unité de réhabilitation cognitive-comportementale en SSR, reposant sur 
un dossier-type, sur la base des éléments prévus par le cahier des charges national, annexé à 
la circulaire du 15 septembre 2008 relative à la mise en œuvre du volet sanitaire du plan 
Alzheimer 2008-2012, qui présente le projet (organisation, profil des patients, prise en charge , 
ressources humains, locaux) de création d’une UCC d’un capacitaire de 12 lits sur le capacitaire 
installé et autorisé pour l’activité de SSR Polyvalent visé par le présent arrêté, 

Considérant  la reconnaissance contractuelle (avenant n°1 à l’annexe reconnaissance 
contractuelle) d’une unité Cognitivo-Comportementale sur le CRPA à Valence d’Albigeois, 
signée par l’ARS Occitanie le 30 octobre 2024, d’une capacité de 12 lits qui s’inscrit dans le 
capacitaire de 27 lits autorisés de SSR polyvalent et répond aux besoins de la population sur le 
territoire de santé, 

 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 200 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du financement des investissements nécessaires à la 
mise en place de l’unité cognitivo-comportementale. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre VYV 3 Terres d’Oc à Albi et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera une partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 12 décembre 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-12-02-00009

Arrêté autorisation IEM Centre Philiae à

Ramonville Saint-Agne
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ARS OCCITANIE

R76-2024-11-07-00005

Arrêté extension EHPAD Les Consuls à 

MARTEL.pdf
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ARS OCCITANIE

R76-2024-12-02-00008

Arrêté relatif autorisation IME Philiae à

Ramonville Saint Agne
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cHdTIJeT;GPLghKLTeMT; k;
;
;

<=>jtuo?tv>
FGHIJKLJMHN; OPQRST;

GPNMTN;
wKdJPLPfJT; k;
xHSJKMSJT; b;
cHdTIJeT;fHeHSKLT; b;
;
;

>
<=>EAyAEtu>

FGHIJKLJMHN; OPQRST;
GPNMTN;

cqw; b;
;
;
;

<=>EAvv@y@BAv>
FGHIJKLJMHN; OPQRST;

GPNMTN;
qNgIrJKMSJT; s;
qHdPGNgIrJKMSJT; z;
cHdTIJeT;fHeHSKLT; b;
UVWXYZ[X\W]̂_̀X[YX; k;
{eTNMrHNJT; k;
|HGKMP;fKNMSP;TeMHSPLPfJT; k;
;
;
;

<=>EACAuo>
FGHIJKLJMHN; OPQRST;

GPNMTN;
{eTNMrHNJT;SHKeJQKMJPe; b;
qHdJKMSJT; k;
qHdPGNgIrJKMSJT; b;
qNgIrJKMSJT; b;
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;<=>?@A@BCDE@FGH>HICJKDE LE
MNOPQRSPTOUVWXPSQPGE YE
E
E
E
E

Z[\]̂ _̀ à \
bc>?CdACH>GE e@fFIDE

c@GHDGE
g=DGHh>GCDEI>d=CfdHC@=E iE
jdkC@A@BCDE YE
MNOPQRSPTOUVWXPSQPTE iE
ldIkC@A@BCDE LE
m>kCdHICDE YE
n>kD?C=DEC=HDI=DE YE
mhdIfd?CDE LE
oC@A@BCDE LE
eDKI@A@BCDE LE
jhKfdH@A@BCDE LE
pI@A@BCDE LE
lhCIKIBCDEqCG?>IdADE LE
oC@A@BCDEf>kC?dADE LE
;>ICdHICDEE YE
;dGHI@ED=H>I@A@BCDE LE
;<=>?@A@BCDE@FGH>HICJKDE LE
m=DKf@A@BCDE LE
E
E
E
E

Z[\rsaZ[stu\
bc>?CdACH>GE e@fFIDE

c@GHDGE
mG<?hCdHICDE vE
m>k@cG<?hCdHICDE YE
E
E
E
E
E

Z[\rsw\Zsà xâ t\
bc>?CdACH>GE e@fFIDE

c@GHDGE
mG<?hCdHICDE YE
E

\
\
\
\
\
Z[\rx]]sy\

bc>?CdACH>GE e@fFIDE
c@GHDGE

g=DGHh>GCDEI>d=CfdHC@=E iE
MNOPQRSPTOUVWXPSQPE iE
;<=>?@A@BCDE@FGH>HICJKDE YE
jdkC@A@BCDE LE
mG<?hCdHICDE iE
;>ICdHICDE YE
m>kCdHICDE LE
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<
<
<
<

=><?@ABCDECA<
F F F GHIJKLMKNIOF PQRSTUF

HQONUOF
VWUONXIOKUFTILWKRLNKQWF YF
ZLT[KQMQ\KUF YF
]I[UJKWUFHX̂OK_̀UFUNF[UFTIL[LHNLNKQWF aF
bITKLNTKUFF YF
cILWKRLNKQWFRI[KJLMUF YF
ZXKT̀T\KUFQTNXQHI[K_̀UF YF
dÔJXKLNTKUF eF
dI[QHÔJXKLNTKUF YF
PÙTQMQ\KUFF aF
fghijklimhnopqiljiOF eF
r[QWNQMQ\KUF aF
sRL\UTKUFRI[KJLMUF tF
uIHLNQF\LONTQFUWNITQMQ\KUF YF
dWÙRQMQ\KUF aF
cX̀RLNQMQ\KUF aF
b̂ WIJQMQ\KUFQSONINTK_̀UF YF
F
F
F
F

=><ACvE@AAw<
F F F GHIJKLMKNIOF PQRSTUF

HQONUOF
VWUONXIOKUFTILWKRLNKQWF YF
dWÙRQMQ\KUF aF
b̂ WIJQMQ\KUFQSONINTK_̀UF YF
ZLT[KQMQ\KUF YF
dÔJXKLNTKUF aF
cL[KQMQ\KUF aF
bITKLNTKUFF aF
dI[QHÔJXKLNTKUF aF
PÙTQMQ\KUF YF
F
F
F
<
<
=><xwvxyzACA<
F F F GHIJKLMKNIOF PQRSTUF

HQONUOF
VWUONXIOKUFTILWKRLNKQWF tF
rWJQMQ\KUF YF
bITKLNTKUF aF
fghijklimhnopqiljiOF {F
uIRLNQMQ\KUF aF
]I[UJKWUF\IWITLMUF YF
PÙTQMQ\KUF YF
ZXKT̀T\KUF|KOJITLMUFF aF
PIQWLNLMQ\KUFF aF
VWLNQRQHLNXQMQ\KUF aF
]I[UJKWUFMI\LMUF aF
}TQMQ\KUF aF
F
F
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;
;
<
<
=><?@AB<CDEAB<FC?GEB<

HIJKLMNLOJP; QRSTUV;
IRPOVP;

WJULMOULV; X;
YJZVKL[V;IRN\]MNV[OV; X;
;
;
;
;
=><?@ABFÊC<

HIJKLMNLOJP; QRSTUV;
IRPOVP;

WJULMOULV; X;
YJZVKL[V; X;
_̀MUSMKLV; X;
;
;
;
;
=><GFaF̂ <

HIJKLMNLOJP; QRSTUV;
IRPOVP;

WJULMOULV; X;
YJZVKL[V;bJ[JUMNV; X;
;
;
;
;
=><G@cFd<
; ; ; HIJKLMNLOJP; QRSTUV;

IRPOVP;
e[VPÒJPLV;UJM[LSMOLR[; f;
gMZLRNRbLV; X;
hijklmnkojpqrsknlkt; f;
_[VuSRNRbLV; v;
wMUZLRNRbLV; v;
ẁ LUuUbLV;]MPKuNMLUV; X;
ẁ LUuUbLV;]LPKJUMNV;VO;ZLbVPOL]V; v;
ẁ LUuUbLV;RUÒRIJZLV; v;
xgy; X;
xÌOMNSRNRbLV; X;
_JZLMOULV; v;
_JZRIP\K̀LMOULV; X;
e[MORSRzK\ORzIMÒRNRbLV; v;
QVuURNRbLV; v;
W\[JKRNRbLV;RTPOJOUL{uV; v;
YJZVKL[V;ZV;NM;ZRuNVuU;VO;IMNNLMOL]V; X;
WJULMOULV; v;
g̀ uSMORNRbLV; X;
WMPOURV[OJURNRbLV; v;
YJZVKL[V;Ì\PL{uV;VO;UJMZMIOMOLR[; X;
YJZVKL[V;]MPKuNMLUV; X;
YMNMZLVP;L[|VKOLVuPVP;VO;OURILKMNVP; X;
}[ZRKUL[RNRbLV; X;
~JSMORNRbLV; X;
YJZVKL[V;L[OVU[V; X;

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-06-00003 - Arrt modificatif spcialits PECH - 2024_.pdf 51



�

���
��������	�
���
���������	����
���
��
�������������������� ��!"� �#�
�$�%&���#�'#"� �(#�)�#�#�����*�+$$$��
+,$�-��./0�122314��1516���

���
���
�7�8979����7:8��� ��

�

;<=>?>@ABC DC
EFGHIG=ABC DC
JA>?>@ABCIKLA=G?BC MC
NKLB=A<BCA<OB<PAQBCHKG<AIGOA><CC DC
NKLB=A<BC@K<KHG?BC RC
SKTFH>?>@ABC MC
UB<OAPOBC DC
C
C
C
C
VWXYZ[\]XẐ _̂[̀abX
C C C cTK=AG?AOKPC S>IdHBC

T>POBPC
e<BPOFKPABCHKG<AIGOA><C DC
NKLfghifjklmnofigfpC MC
qr<K=>?>@ABC>dPOKOHAstBC DC
qKHAGOHABC MC
EKLAGOHABC DC
C
C
C
C
VWXYZ[\]XVb_bX
C C C cTK=AG?AOKPC S>IdHBC

T>POBPC
NKLB=A<BC@K<KHG?BC DC
qKHAGOHABC DC
uvkfghifjklmnofigfpC wC
NExC DC
xGLA>?>@ABCC DC
C
C
C
VWXYZ[\]XyZazb\YX
C C C cTK=AG?AOKPC S>IdHBC

T>POBPC
qKHAGOHABC DC
xGLA>?>@ABC DC
e<BPOFKPABCHKG<AIGOA><C MC
qr<K=>?>@ABC DC
EKLAGOHABC DC
;<=>?>@ABC DC
{H@B<=BPC DC
C
C
C
C
W|}[]Za~XzaX�ZYY[\XzbX]WZaX

cTK=AG?AOKPC S>IdHBC
T>POBPC

e<BPOFKPABCHKG<AIGOA><C DC
xGLA>?>@ABC MC
uvkfghifjklmnofigfpC �C
E<BtI>?>@ABC DC
�<�B=OA>?>@ABC DC
qKHAGOHABC DC
�GHLA>?>@ABC MC
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;<=>?@=A?B>C DC
E<F?=AG?HC DC
EIJKL?=AG?HCC MC
N=IAGBH>A<GBOBP?HC DC
QGBOBP?HC DC
RSLA=O@BOBP?HC DC
T
T
T
T
UVTWXYZ[\]̂_̀ Ya[\T
C C C bS<K?=O?A<IC cB@dGHC

SBIAHIC
e>HIAL<I?HCG<=>?@=A?B>C fC
NJ><KBOBP?HCBdIA<AG?ghHC MC
c<SLGBOBP?HC DC
cHhGBOBP?HC MC
;=F?BOBP?HC MC
ijklmnolpkqrstlomluC fC
T
T
T
T
UVTWV̀ vYT
C C C bS<K?=O?A<IC cB@dGHC

SBIAHIC
EIJKL?=AG?HC MC
E<FBSIJKL?=AG?HC wC
T
T
T
T
UVTxv̂ [̂yYXzUV[Ta[TY_̀ [Y{̀ [T
C C C bS<K?=O?A<IC cB@dGHC

SBIAHIC
ijklmnolpkqrstlomlC wC
N<G?=AG?HC MC
NJ><KBOBP?HC wC
e>HIAL<I?HCG<=>?@=A?B>C DC
|>FBKG?>BOBP?HC DC
E>Hh@BOBP?HC DC
N=IAGBCH>A<GBOBP?HC MC
}<FHK?>HCP<><G=OHC DC
;=F?BOBP?HC DC
E<F?=AG?HC DC
}E;C DC
QGBOBP?HC DC
RGALBS<F?HC DC
T
T
T
~�������~��������������������T

bS<K?=O?A<IC cB@dGHC
SBIAHIC

e>HIAL<I?HCG<=>?@=A?B>C �C
�=GF?BOBP?HC fC
;=F?BOBP?HC fC
N<G?=AG?HC �C
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;<=>?@AB@BCDEF GF
HIJKLB@BCDEF;MN>K>ODPQEF RF
H?N>OBFEJ>KOB@BCDEF SF
TEQOB@BCDEFF GF
TK<=OB@BCDEF GF
;UVF WF
XKYELDJEFCKJKO?@EF RF
UK?JDA?>DBJF GF
XKYELDJEFDJ>EOJEF GF
ZJYBLODJB@BCDEFF WF
[JEQAB@BCDEF SF
\=DOQOCDEFBO>=B<KYDPQEFE>F>O?QA?>B@BCDEF GF
;JLB@BCDEF GF
XKYELD]̂_̀abcd̂]êfF gF
\=DOQOCDEFBO?@EFF WF
[KYD?>ODEF SF
\=DOQOCDEFhDNLKO?@EFYDCEN>DhEF GF
XKYELDJEFh?NLQ@?DOEF?JCDB@BCDEF WF
\=DOQOCDEFYEJ>?DOEF WF
F
F
F
ijklmnopql
F F F r<KLD?@D>KNF TBAMOEF

<BN>ENF
sJ?>BABtLI>B<?>=B@BCDEF WF
[NIL=D?>ODEF WF
uOCEJLENF SF
XKYELDJEFCKOD?>ODPQEF WF
vA?CEODEF GF
X[UF WF
F
F
F
ijklwxkyxkqpl
F F F r<KLD?@D>KNF TBAMOEF

<BN>ENF
sJEN>=KNDEFOK?JDA?>DBJF WGF
U?YDB@BCDEF GF
[NIL=D?>ODEF SF
F
l
l
ijkloxmwzpyynp{l
F F F r<KLD?@D>KNF TBAMOEF

<BN>ENF
sJEN>=KNDEFOK?JDA?>DBJF W|F
[NIL=D?>ODEF RF
uOCEJLENF WF
vA?CEODEF SF
F
F
F

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-06-00003 - Arrt modificatif spcialits PECH - 2024_.pdf 54



ARS OCCITANIE

R76-2024-12-03-00003

Décision habilitation SI-VSS_3 décembre

2024-7223

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-03-00003 - Décision habilitation SI-VSS_3 décembre 2024-7223 55



� �
�

�
�
�

�
�

�
�

������	
�
���
���������	�����
�����������	
�
���
����������������������
�����������
������� �
������
!"#$%&'%()*$+,&-!%(.%(/-&0*(1''+0-&+%(%0(!%/(-$%&0/(.%(!-(2%!!3!%()*$+,&-!%(1''+0-&+%(.%(!"#$%&'%(

���	
���������
���4����5����
����5���',&'%)&%(!%(/6/078%(."+&9,)8-0+,&(.%(:%+!!%(%0(/*'3)+0*(

��
����;���<�=>�?@@(A,3)(!"%&)%$+/0)%8%&0(%0(!-(0)-B-C+!+0*(.%(!-()*$3!-0+,&D(.%(!-($%/0+,&(%0(.3(/3+:+(
.%/(/+$&-!%8%&0/(."*:*&%8%&0/()%B3/(.-&/(!%('-.)%(.%(!%3)/(8+//+,&/�

�

EFGHIJFKLFMJGNOPOJQRGSFGRTUVWXYW�Z[V\]X̂_W�̀W�âXb[�cYY\b̂X\W��

�

�

d��_W�efV_WgWXb�hijk�lmnopoqr�̀s�t̂e_WgWXb�Wse]u[WX�Wb�̀s�v]XwW\_�̀s�lq�̂xe\_�lmno�eW_̂b\y�z�_̂�ue]bWYb\]X�
SF{G|FJ{}PPF{G|~�{I�MF{G�GRTO�QJSGSMGLJQILF�FPLGSF{GS}PPOF{G�GKQJQKL�JFG|FJ{}PPFRG�GRQGRI�JFGKIJKMRQLI}PG
Ẁ�YWw�̀]XX[Ww��Wb�̂�e]VŴXb�_̂�̀\eWYb\xW�r�p�opvj���
�

d��_W��}SFGSFGRTUKLI}PG{}KIQRFGFLGSF{G�Q�IRRF{�GP}LQ��FPLG{F{GQJLIKRF{GE����n���n���Z����n���Wb�Z����n�r���
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�

d��_̂�_]\�X��q����GSMG�G�QP�IFJG����G�}SI�IOFGJFRQLI�FG�GRTIP�}J�QLI�MF�GQM�G�IK~IFJ{GFLGQM�GRI�FJLO{���
�
d��_W�̀[YeWb�̀s�lm�̂xe\_�lmll�u]eb̂Xb�X]g\X̂b\]X�̀W��]Xw\Wse� \̀\We�¡¢££Zj�� \eWYbWse�¤[X[ê_�̀W�
_¥¢VWXYW�Z[V\]X̂_W�̀W�âXb[�cYY\b̂X\W����

�
d��_W�̀[YeWb�X��lml��¦��GSMG§§G�MIPG§̈§©G|}JLQPLGKJOQLI}PGSTMPGLJQILF�FPLGSFGS}PPOF{G�GKQJQKL�JFG
uWew]XXW_��̀[X]gg[�ª�«�{L��FGSTIP�}J�QLI}PGSFG�FIRRFGFLG{OKMJILOG{QPILQIJF{�¬���a­�®aa���
�
d��_̂�̀[Y\w\]X�X��lml����ro�̀s���̄s\__Wb�lml��~Q�IRILQPLGRF{GQ�FPL{GSFGRTU�FPKFGe[V\]X̂_W�̀W�ŵXb[�cYY\b̂X\W�
FLGRF{GQ�FPL{GSFGRQG�FRRMRFGJO�I}PQRFG°KKILQPIFGSFGRTU�FPKFGPQLI}PQRFGSFG{QPLOG|M�RI�MFGFPGKFG�MIGK}PKFJPFG
RFG{�{L��FGSTIP�}J�QLI}PGSFG�FIRRFGFLG{OKMJILOG{QPILQIJF{G±�a­�²««G|}MJGRTFPJF�I{LJF�FPLGFLGRQGLJQ³Q�IRILOGSFG
_̂�e[Vs_̂bI}P�GSFGRQG�F{LI}PGFLGSMG{MI�IGSF{G{I�PQRF�FPL{GSTO�OPF�FPL{GJF³M{GSQP{GRFGKQSJFGSFGRFMJ{G
g\ww\]Xw���
�
d��_̂�̀[Y\w\]X�X��lml�������̀s�ln�wWubWg�eW�lml��g]̀\y\̂Xb�_̂�̀[Y\w\]X�lml����ro�̀s���̄s\__Wb�lml��
~Q�IRILQPLGRF{GQ�FPL{GSFGRTU�FPKFGJO�I}PQRFGSFG{QPLOG°KY\b̂X\W�Wb�_Ww�̂VWXbw�̀W�_̂�vW__s_W�e[V\]X̂_W�
°KKILQPIFGSFGRTU�FPKFGPQLI}PQRFGSFG{QPLOG|M�RI�MFGFPGKFG�MIGK}PKFJPFGRFG{�{L��FGSTIP�}J�QLI}PGSFG�FIRRFG
Wb�w[Yse\b[�ŵX\b̂\eWw�±�a­�²««G|}MJGRTFPJF�I{LJF�FPLGFLGRQGLJQ³Q�IRILOGSFGRQGJO�MRQLI}P�GSFGRQG�F{LI}PGFL�̀s�
{MI�IGSF{G{I�PQRF�FPL{GSTO�OPF�FPL{GJF³M{GSQP{GRFGKQSJFGSFGRFMJ{G�I{{I}P{���
�
d��_̂�̀[Y\w\]X�X��lml�������̀s�r�X]xWg�eW�lml��g]̀\y\̂Xb�_̂�̀[Y\w\]X�X��lml����ro�̀s���̄s\__Wb�lml��
~Q�IRILQPLGRF{GQ�FPL{GSFGRTU�FPKFGJO�I}PQRFGSFG{QPLOG°KKILQPIFGFLGRF{GQ�FPLw�̀W�_̂�vW__s_W�e[V\]X̂_W�
°KKILQPIFGSFGRTU�FPKFGPQLI}PQRFGSFG{QPLOG|M�RI�MFGFPGKFG�MIGK}PKFJPFGRFG{�{L��FGSTIP�}J�QLI}PGSFG�FIRRFG
Wb�w[Yse\b[�ŵX\b̂\eWw�±�a­�²««G|}MJGRTFPJF�I{LJF�FPLGFLGRQGLJQ³Q�IRILOGSFGRQGJO�MRQLI}P�GSFGRQG�F{LI}PGFLGSMG
ws\x\�̀Ww�w\VX̂_F�FPL{GSTO�OPF�FPL{GJF³M{GSQP{GRFGKQSJFGSFGRFMJ{G�I{{I}P{���
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre 

le  préfet  de la Lozère (48), Philippe CASTANET, responsable d'unité opérationnelle et  ordonnateur
secondaire, ci-après désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et 

le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la zone
de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone
de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  ci-après  désigné  sous  le  terme  de
« délégataire », d’autre part,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, modifié, relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014, modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la
sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
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l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP31-DD48 ;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723-DR31-DD48.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2
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2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
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commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille, le 21/10/2024

Le délégant,

Le préfet du département de la Lozère.

Philippe CASTANET

« signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« signé »
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